
Fiche départementale - Haute-Savoie (74)

Les ICPE du département

• 2 sites Seveso seuil haut
• 36 installations relevant de la 

directive IED
• 28 carrières
• 306 km de canalisations de 

transport dont 247 km de 
canalisations de gaz naturel

Les chiffres clefs 2023 de l’inspection

Bilan des contrôles

• 172 inspections de sites 
industriels

• 23 contrôles inopinés de 
sites industriels

• 6 inspections d’appareils à 
pression

• 2 inspections de 
canalisations

• 31 mises en demeure

Bilan de l’instruction

• 5 décisions sur des dossiers 
soumis à enregistrement

La protection des riverains

Plans de prévention des risques technologiques (PPRT)

• 1 PPRT en vigueur,
• 1,4 M€ engagés par l’Etat pour le plan d’action dont 109 k€ déjà payés,
• 9 logements à diagnostiquer pour des travaux de renforcement du bâti,
• 3 biens d’activités acquis par procédure d’expropriation (sur 3),
• 1 bien d’activité reste à acquérir par procédure de délaissement.



Focus : Gestion d’un incendie sur un centre de tri de déchets

Dans le cadre de l’extension des consignes de 
tri des déchets ménagers, portant notamment 
sur tous les emballages, les 12 collectivités en 
charge de leur collecte sur l’ensemble de la 
Haute-Savoie et une partie de l’Ain ont fait le 
choix de créer un unique centre de tri, pour 
l’ensemble de leurs territoires, à compter du 
1er janvier 2023.

Le centre de tri de la société EXCOFFIER 
Recyclage à Chêne en Semine a été mis en 
service en mars 2023 pour répondre à cet 
objectif.

Les faits

Un important incendie s’est déclaré sur le site 
dans la nuit du 22 au 23 octobre 2023.

Dès l’alerte, vers 3h30, le service d’incendie 
et de secours (SDIS) de la Haute-Savoie a 
déployé sur place une centaine de sapeurs-
pompiers afin de circonscrire l’incendie et de 
protéger les lieux. Le sinistre n’a fait aucun 
blessé. Selon les premiers éléments, l’incendie 
s’est déclaré dans le hall de sortie des déchets 
du centre de tri. Le feu s’est propagé aux balles 
de papier compacté situées à proximité. 

L’incendie a nécessité de sécuriser le secteur 
par la mise en place de déviations, fermeture 
de l’échangeur autoroutier d’Eloise. Après 
avoir été maîtrisé à la mi-journée, l’extinction 
complète du sinistre a pris plusieurs jours.

La mobilisation de la DREAL

La DREAL, mobilisée dans le cadre de 
l’astreinte, a participé aux différents échanges 
de gestion de crise, aux côtés du cabinet du 

préfet.

L’inspection des installations classées a 
initié, en lien avec les services d’incendie et 
de secours mais également de la direction 
départementale de la protection des 
populations de premiers prélèvements 
dans l’environnement du site sur différentes 
matrices susceptibles d’être impactées par 
les retombées atmosphériques des fumées  : 
sols, végétaux et lait de vache et air ambiant.

De premières mesures d’urgence ont été 
proposées à Monsieur le préfet afin de garantir 
la mise en sécurité des lieux : confinement des 
eaux d’extinction, gestion de leur élimination 
vers les filières agréées

L’analyse des causes et des conséquences 
de l’incendie est en cours par l’industriel et 
fait l’objet d’échanges avec l’inspection. Il 
est vraisemblable qu’une erreur de tri soit à 
l’origine du sinistre. 

Les moyens de protection incendie 
(gardiennage, système d’extinction 
automatique des fumées, poteaux incendie) 
n’ont pas assuré la protection attendue et 
modélisée dans l’étude de dangers.
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